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PROFESSIONNALISATION

critères de prise en charge interprofessionnels0C8
OUTIL

le
s 

o
u

ti
ls

C
op

yr
ig

ht
 A

G
E

FO
S

 P
M

E
 2

01
0 

– 
09

/0
3/

20
10

 –
 O

20
P

6-
6 

- 
D

ro
it 

In
di

vi
du

el
 à

 la
 fo

rm
at

io
n 

- 
C

rit
èr

es
 d

e 
pr

is
e 

en
 c

ha
rg

e 
in

te
rp

ro
fe

ss
io

nn
el

s

AGEFOS PME, votre Conseiller Emploi-Formation, partout en FranceAGEFOS PME, votre Conseiller Emploi-Formation, partout en France

PUBLICS CONCERNES FORMATIONS ELIGIBLES TAUX DE PRISE EN CHARGE TYPES DE DEPENSES

Tout salarié en CDI ayant un an d’an-
cienneté dans l’entreprise 

•	 Tout ou partie d’une certification 
inscrite au RNCP : titre, diplôme, 
CQP
Minimum de 50 H DIF

•	 Actions consécutives à une VAE 
ou bilan de compétences

•	 Actions combinant la période de 
professionnalisation et le DIF (avec 
un minimum de 50 heures de DIF)

•	 Action d’accompagnement à la 
VAE

•	 Bilan de compétences

Coût horaire plafonné à 12 € HT Frais pédagogiques

Financements particuliers

Coût horaire limité à 45 € HT et 24 heures 
maximum pour les actions d’accompa-

gnement à la VAE

Frais pédagogiques
Coût horaire limité à 60 € HT et 24 heures 

maximum pour les bilans de compé-
tences

ENTREPRISES CONCERNEES Les critères de prise en charge s’appliquent :
aux entreprises du domaine interprofessionnel versant à AGEFOS PME la contribution Professionnalisation (0,50 et 0,15 %)
aux entreprises relevant d’une branche professionnelle gérée par AGEFOS PME, en l’absence d’un accord de branche signé, dans 
le respect des critères de la branche précédemment définis et des possibilités financières de la branche.


